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FISCAL 

LDF 2025 : mesures spécifiques  
aux agriculteurs 
La loi de finances pour 2025 a recadré certaines mesures agricoles, notamment le relèvement 
du seuil des Gaec, la provision pour vaches laitières et allaitantes et les crédits d’impôt spécifiques.

Relèvement du seuil 
du micro-BA en Gaec
La loi de finances modifie le seuil 
de passage du micro-bénéfice 
agricole au réel en Gaec. 
Le seuil de passage au réel pour 
les exploitants en Gaec est réajus-
té par rapport à celui de 2024 
pour les exploitants individuels 
en micro-BA, soit 120 000 €. 
Pour les associés n’ayant pas at-
teint l’âge de retraite, la moyenne 
des recettes HT des trois années 
précédentes ne doit pas dépas-
ser 240 000 € pour deux associés, 
360 000 € pour trois associés,  
480 000 € pour quatre associés et 
à partir de cinq associés, le seuil 
est calculé suivant la formule sui-
vante :  60 % x 120 000 € x nombre 
d’associés, tout en se limitant au 
seuil de 480 000 €.

Provision pour stocks 
de vaches laitières 
et allaitantes 
Le dispositif de défiscalisation du 
cheptel de 150 € par vache vise 
à compenser l’augmentation de 
la valeur des vaches allaitantes 
et laitières liées aux hausses de 
marché et de l’inflation, qui en-
traînent de fait une augmentation 
des impôts et des cotisations so-
ciales, sans réel enrichissement. 
C’est une avance de trésorerie, et 
non pas une déduction fiscale.
Seuls les exploitants imposés à 
l’impôt sur le revenu au bénéfice 
réel peuvent temporairement 
pratiquer cette déduction de leur 
résultat imposable. La mesure 
s’applique pour tous les exercices 
clos entre le 1er janvier 2023 et le 
31 décembre 2024.
Pour les vaches laitières et vaches 
allaitantes qui ne sont pas comp-
tabilisées comme des immobilisa-
tions amortissables, il est possible 
de passer une provision, n’excé-
dant pas 15 000 €, lorsqu’il est 
constaté, à la clôture de l’exer-
cice, une hausse de la valeur de 
ces stocks par rapport à leur va-
leur à l’ouverture de l’exercice.
Le montant de la provision est 
égal à la hausse de valeur du stock 
animalier constatée au cours de 
l’exercice. Le montant maximum 
de 15 000 € peut être multiplié par 
le nombre d’associés en Gaec et 
EARL dans la limité de 4. 

En revanche, il sera minoré en 
l’absence de contractualisation 
(loi Egalim) : 10 % au titre de 
l’exercice clos en 2025, de 20 % 
au titre de l’exercice clos en 2026 
et de 25 % au titre des exercices 
clos à compter du 1er janvier 2027. 
Le nombre de vaches à engager, 
la date de réintégration dans le 
revenu et l’intérêt même d’avoir 
recours à la mesure doivent être 
bien réfléchis. La mesure ne s’ap-
plique qu’aux vaches présentes à 
la clôture.
Concrètement, la mesure consiste 
à autoriser la déduction fiscale 
d’une provision, dès lors que, à 
effectif constant, la prise de va-
leur des vaches à la clôture de 
l’exercice est supérieure à 10 %. 
Seule la valeur des vaches lai-
tières et des vaches allaitantes 
qualifiées en tant que tel à la clô-
ture de l’exercice est à retenir, en 
excluant les génisses, veaux, tau-
reaux et broutards.
Comme toute provision, les 
sommes déduites devront en-
suite être réintégrées au résultat 
d’exploitation, au titre d’un ou 
plusieurs des six exercices comp-
tables suivants. 
La part économisée sur l’impôt sur 
le revenu entre dans la règle des 
minimis, dont le plafond est de  
50 000 € sur trois années glissantes 
et dans laquelle entre également 
la Déduction pour épargne de 
précaution (DEP). En conclusion, 
compte tenu des conditions 

d’application, les exploitations se 
tournent plus facilement vers la 
DEP plutôt que vers la déduction 
de 150 € par vache. 

Crédit d’impôt 
Haute valeur 
environnementale (HVE)
La loi de finances pour 2025 pro-
roge le crédit d’impôt de «Haute 
valeur environnementale» (HVE) 
d’une année. Son montant est de 
2 500 €. Ce crédit d’impôt n’est 
accordé qu’une seule fois et s’ar-
rêtera au 31 décembre 2025.

Crédit d’impôt «remplace-
ment pour congés»
La loi de finances pour 2025 pro-
roge le crédit d’impôt de «Rem-
placement» jusqu’au 31 décembre 
2027 dans les mêmes conditions. 
Son montant est de 60 % (80 % en 
cas de maladie ou accident de tra-
vail ou encore de formation) des 
dépenses de personnel (salaires 

et charges sociales) pour assurer 
le remplacement d’un exploitant. 
Il est limité à 17 jours. L’assiette 
des dépenses engagées est pla-
fonnée à 42 fois le taux horaire du 
salaire minimum garanti. Il est de 
4,22 €, soit un plafond journalier 
de 177,24 €. 

Suppression 
de la réduction pour frais 
de comptabilité
Les exploitants ayant opté au bé-
néfice réel et assujetti à l’impôt 
sur le revenu et ayant adhéré à 
un organisme de gestion agrée 
bénéficiaient d’une réduction 
d’impôt de 984 € au titre de la te-
nue de leur comptabilité au réel. 
Cette réduction était soumise à 
la condition que les recettes réa-
lisées par l’exploitation soient in-
férieures au régime du micro-BA 
(120 000 €). Cette mesure rentre 
en vigueur au titre des revenus 
pour 2025.

Stéphane Lefever
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Nombre
d’associés (A)

Limite 
du Micro-BA

2 240 000 €

3 360 000 €

4 480 000 €

5 480 000 €

6 480 000 € 

7 et plus 120 000 € x 60 % 
x A 

Loi d’orientation agricole
Le droit à l’essai a été acté par la loi d’orientation agricole et l’objet social des sociétés étendu aux activités non-agricoles.

Après son passage très attendu au 
Sénat, le projet de loi a fait l’objet 
des derniers arbitrages en Com-
mission mixte paritaire. L’issue fa-
vorable de cette réunion parlemen-
taire a ouvert la voie à une adoption 
définitive du texte, obtenue par un 
ultime vote du Sénat le 20 février. 
Depuis lors, le Conseil constitution-
nel a été saisi et la publication de la 
loi d’orientation pour la souveraine-
té alimentaire et le renouvellement 
des générations en agriculture est 
encore attendue.
 
Droit à l’essai
Cette ouverture va créer deux nou-

veaux articles dans le Code rural.  
Le premier prévoit l’option d’un 
essai d’association, pour un an re-
nouvelable une fois, dans le cadre 
d’un contrat qui prévoit aussi «un 
accompagnement relationnel par 
une personne qualifiée». L’essai 
pourra généralement être réa-
lisable quel que soit le statut de 
travail de l’associé à l’essai sur 
l’exploitation (salariat, parrainage, 
aide familial…). En cas d’essai de 
regroupement d’exploitations 
existantes, cet essai encadré en 
entraide ne créera pas de société 
de fait. Les modalités d’applica-
tion seront potentiellement préci-
sées par voie réglementaire, et la 

convention encadrant l’essai fera 
l’objet d’un modèle fixé par arrê-
té ministériel. 
Le deuxième article permettra à 
un salarié souhaitant effectuer un 
essai, de solliciter le congé pour 
créateur ou repreneur d’entre-
prise, prévu à l’article L. 3142-105 
du Code du travail, pendant un an, 
prolongeable un an au plus. Il de-
vra néanmoins disposer d’un statut 
pour travailler sur l’exploitation. 

Activités accessoires : 
désormais possible 
juridiquement
Les sociétés civiles agricoles 

pourront compléter leurs acti-
vités agricoles par des activités 
commerciales accessoires qui 
présentent un lien avec l’activité 
agricole. «Les recettes tirées de 
ces activités accessoires ne pour-
ront excéder ni 20 000 € ni 40 % 
des recettes annuelles tirées de 
l’activité agricole». Pour les Gaec, 
le plafond de 20 000 € sera multi-
plié par le nombre d’associés que 
compte le groupement.
Les sociétés civiles, et en parti-
culier les Gaec, pourront donc 
juridiquement, et c’est ça le plus 
important, exercer des activi-
tés non-agricoles, ce n’était pas, 
jusqu’à aujourd’hui, mentionner 

dans leur objet social. Par contre, 
fiscalement, les sociétés pou-
vaient effectuer des activités ac-
cessoires de nature commerciale 
ou non commerciales, sans qu’il 
ne soit besoin de créer une struc-
ture commerciale spécifique, qui 
ne se justifiait pas pour des acti-
vités soit très ponctuelles, soit de 
faible rapport. 
En revanche, cette disposition 
pourra faciliter la montée en 
puissance de certaines diversifi-
cations commerciales qui, dans 
un second temps de maturité, 
donneront lieu à la création d’une 
société commerciale.

S. L.

La provision pour stocks de vaches laitières et allaitantes de 150 € par vache avec 
un plafond de 15 000 € doit être mûrement réfléchie.
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RELIQUATS D'AZOTE p.14 À 15

Une sortie d'hiver 
2025 comme 2024

Les prélèvements effectués entre le 1er janvier et le 24 février indiquent une sortie d'hiver 2025 similaire à celle de l'an 
passé, tant par la moyenne toutes situations confondues que par la répartition de l'azote dans le profil.
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